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16ème législature

Conditions de travail des sapeurs-pompiers et risques pour leur santé
Question écrite n° 13742

Texte de la question

M. Franck Allisio appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur les conditions de travail
des sapeurs-pompiers. En effet, le 1er décembre 2023, une plainte portée par la CGT a été déposée devant le
tribunal judiciaire de Paris pour « mise en danger » concernant le manque de prévention et de protection fournis
quant à leur exposition aux fumées toxiques. Malgré des alertes adressées depuis des années aux pouvoirs
publics, le nécessaire n'a pas été fait. Alors que le Centre international de recherche sur le cancer, dépendant
de l'Organisation mondiale de la santé (OMS), indique qu'il existe des preuves suffisantes pour lier la survenue
plus récurrente de certains cancers et le métier de pompier, l'État et les collectivités doivent prendre cette
situation au sérieux. Ainsi, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre, afin de prendre
en considération les demandes répétées des sapeurs-pompiers et afin de fournir aux collectivités les moyens
nécessaires pour améliorer les équipements.

Texte de la réponse

L'amélioration de la protection individuelle des sapeurs-pompiers relève de travaux continus qui s'inscrivent
notamment dans le plan global de santé, sécurité et qualité de vie en service porté par le ministère de l'Intérieur
et des Outre-mer. Ils contribuent à la protection des sapeurs-pompiers, développent une culture de sécurité
individuelle et collective, et sont déclinés localement dans les services d'incendie et de secours. Les enjeux de
ces travaux sont connus depuis de nombreuses années et leurs évolutions sont régulières comme en témoigne,
par exemple, l'évolution même des tenues et des équipements de protection individuelle des sapeurs-pompiers
depuis des décennies désormais. Au titre de la protection des personnels, les référentiels techniques de label de
sécurité civile française, élaborés par la Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises,
définissent les critères de configuration des équipements de protection individuelle permettant de répondre aux
attentes des utilisateurs et d'assurer une protection optimale contre les risques auxquels les sapeurs-pompiers
sont confrontés : toxicité des fumées, exposition thermique, chute de hauteur, haute visibilité sur la voie publique
etc. A cet égard, la prise en charge de la pollution et de la toxicité des résidus d'incendie par les particules fines
constitue une problématique majeure. C'est pourquoi plusieurs travaux sont lancés, d'une part pour mieux
connaître la réalité de l'exposition à certains risques et leurs conséquences et, d'autre part pour les prévenir et
les empêcher. La publication en 2017 d'un rapport de la CNRACL relatif à la prévention des risques induits par
les résidus des fumées d'incendie sur la santé des sapeurs-pompiers a conduit les services du ministère de
l'Intérieur et des Outre-mer à engager un plan d'actions ambitieux. Après avoir établi en 2018 un guide de
doctrine opérationnelle « prévention des risques liés à la toxicité des fumées » à destination des services
d'incendie et de secours, deux nouveaux référentiels techniques concernant les ensembles de protection
incendie et secours techniques ainsi que les cagoules de protection filtrante, ont été définis. Ils précisent les
exigences techniques de ces équipements adaptées à la protection des sapeurs-pompiers engagés dans la lutte
contre les incendies et répondent notamment aux enjeux de protection cutanée et respiratoire contre les fumées
et les particules fines. Suite à la nécessaire phase de développement et d'essais, les premiers fournisseurs
rentrent actuellement en phase de certification aux référentiels techniques nationaux de leurs modèles
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d'ensembles de protection et de cagoule, certifications qui devraient pouvoir être délivrées en 2024. Ce n'est
qu'à l'issue de cette certification que les fournisseurs pourront produire ces cagoules et les mettre sur le marché
afin que les services d'incendie et de secours puissent en faire l'acquisition. Pour favoriser le déploiement à
venir de ces équipements de protection individuelle dont la plus-value est indéniable dans la lutte contre les
incendies, et accompagner les services d'incendie et de secours en matière d'acquisition, l'UGAP publiera, à
l'initiative de la Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises, des marchés dimensionnés
pour favoriser les groupements de commandes et permettre une potentielle massification génératrice
d'économies substantielles. En tout état de cause, la santé et la sécurité des sapeurs-pompiers figureront parmi
les sujets abordés lors du Beauvau de la sécurité civile, cycle de discussion initié par le ministre de l'Intérieur et
des Outre-mer en avril prochain.
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